
DELIBERATION N° 2002/09-13 - MEDAILLE D'OR EN TIR A L'ARC : SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE A FLORIAN FAUCHEUR 
  
Monsieur DEFFOUN, rapporteur, rappelle à l'Assemblée que Florian FAUCHEUR a obtenu 
le titre de champion du monde de tir à l'arc. 
  
Monsieur DEFFOUN propose de récompenser cette performance en versant une aide de 
600 euros qui permettra à Florian FAUCHEUR de continuer brillamment son sport. 
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide par 21 voix pour, 4 voix contre 
(Melle MAUSS, MM. LOMBARDET, LEFRANC et Mme BERTRAND), 4 abstentions (MM. 
GAUZELIN, CORBET, Mmes WADIER et THOMAS) :  

• d'octroyer une aide d'un montant de 600 euros à Florian FAUCHEUR suite à son 
titre de champion du monde de tir à l'arc,  

• de prévoir les crédits nécessaires au budget supplémentaire 2002. 

 


